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Bâtir une économie basée sur de faibles émissions de carbone est un 

des grands défis de notre temps, mais aussi l’une de ses grandes op-

portunités. L’Union européenne est impliqueé dans la transition vers une eco-

nomie bas carbone, et nous visons à la réaliser de la manière la plus rentable 

possible. 

Nous avons franchi une étape importante avec nos objectifs sur le climat et 

l’énergie pour 2020, pour lesquels nous sommes en bonne voie. Les projections 

actuelles indiquent que nous allons dépasser l’objectif initial de réduire les émis-

sions de gaz à effet de serre de 20 % inférieurs par rapport à ceux de 1990 d’ici 

2020. 

Bâtir une économie globale basée sur de faibles émissions de carbone est im-

pératif pour atteindre l’objectif convenu au plan international de maintenir le 

réchauffement climatique global sous les 2° C, et ainsi éviter les con-

séquences les plus graves du changement climatique. C’est pourquoi, dans le 

cadre des efforts nécessaires demandés aux pays développés, l’Union Euro-

péenne (UE) s’est engagée à réduire à long terme ses émissions de carbone de 

80-95 % sous les niveaux de 1990 d’ici 2050.

Mais la ‘décarbonisation’ de notre système énergétique est aussi une néces-

sité économique pour l’UE. Nous dépensons actuellement plus d’un milliard 

d’euros chaque jour en combustibles fossiles importés, parfois de pays soumis à 

l’instabilité politique, comme les événements récents nous l’ont montré. 

En saisissant l’occasion de développer nos propres sources d’énergies renouve-

lables et d’améliorer notre efficacité énergétique, nous pouvons non seulement 

réduire cette dépendance coûteuse, mais aussi dynamiser notre économie au 

travers de l’innovation dans les nouvelles technologies, créer des emplois et 

rendre l’Europe plus compétitive. La ‘Feuille de route vers une économie com-

pétitive à faibles intensité de carbone  à l’horizon 2050’ de la Commission euro-

péenne précise comment nous pouvons atteindre notre objectif pour 2050 de 

manière plus rentable. 

2020 approchant à grands pas, 2030 est la prochaine étape importante sur la 

voie d’une économie à faible émission de carbone. La Commission propose que 

d’ici 2030, l’Union européenne réduise ses émissions de gaz à effet de serre de 

40 % sous le niveau de 1990. Cet objectif est ambitieux, mais réalisable. Nous 

proposons également la création d’une réserve de stabilité de marché, afin de 

rendre le Système Communautaire d’Échange de Quotas d’Émissions de l’Union 

européenne (SEQUE-UE) plus robuste et plus efficace, en pilotant l’innovation en 

matière de reductions d’émissions de carbone. 

Dans la période de transition vers une économie à faible émission de carbone, 

nous pouvons tous apprendre des succès et des échecs de chacun. Des 

clusters de différents projets, comme SAFE-ICE, impliquant les entreprises et les 

communautés de différents pays, peuvent être un outil très efficace pour déve-

lopper les approches et les pratiques les plus rentables.

Jos Delbeke

Jos Delbeke
Directeur général du département Action 

Climat de la commission européenne

AVANT-PROPOS
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Introduction

Le climat, le modèle météorologique d’une région particulière, évolue lentement au fil du temps. 

Il nous suffit de songer à l’âge de glace pour réaliser que notre climat est moins stable qu’il n’y 

paraît. Cependant, de nos jours, notre climat semble changer plus vite qu’il ne l’avait jamais fait 

auparavant... 

Au cours des dernières décennies, les conditions météorologiques extrêmes, telles que les 

inondations, les fortes tempêtes ou les périodes de sécheresse persistantes sont apparues plus 

régulièrement. La combinaison de la hausse des températures globales moyennes, de la fonte des 

glaces polaires et de la fréquence croissante de conditions météorologiques, a conduit les climato-

logues à penser que notre monde se réchauffait. La moitié des plus récents réchauffements clima-

tiques est due à une augmentation de la concentration des gazs à effet de serre dans l’atmosphère 

(HOUGHTON et al., 2001). Les gaz à effet de serre sont des gaz présents dans l’atmosphère qui 

absorbent les radiations infrarouges et piègent la chaleur dans celle-ci dans un processus similaire 

à celui qui se déroule dans une serre. Ces types de gaz – parmi lesquels on trouve le dioxyde de 

carbone (CO2) et le méthane (CH4) – laissent entrer l’énergie solaire, mais font en sorte d’éviter que 

la plus grande partie de la chaleur ne s’échappe. Comme les activités humaines libèrent de grandes 

Une représentation visuelle de l’effet de serre 
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quantités supplémentaires de gaz à effet de serre, comme le CO2, dans l’atmosphère, l’effet de serre 

est intensifié et, par conséquent, la température sur Terre augmente lentement. 

Les conséquences tangibles du changement climatique, comme l’augmentation de la température, 

les modifications dans la variabilité du climat et l’élévation substantielle du niveau de la mer ou de la 

moyenne des précipitations, vont de pair avec l’industrialisation et avec nos demandes croissantes 

d’énergie. Depuis la Révolution industrielle (dont on situe généralement le début vers 1750), la 

concentration atmosphérique de CO2 a augmenté d’environ 40 % (BLASING, sans date). Aujourd’hui, 

la part la plus importante de notre énergie est encore tirée du charbon ou du pétrole. Comme ces 

combustibles fossiles contribuent à  l’augmentation des concentrations atmosphériques en CO2, 

la diminution de l’utilisation de ces ressources énergétiques est plus que nécessaire pour éviter 

les effets les plus néfastes du changement climatique. Nous devons évoluer vers des systèmes 

énergétiques neutres en carbone et des solutions durables qui ne vont pas à l’encontre des besoins 

des générations futures. En apprenant à gérer de manière responsable nos ressources naturelles, et 

en concentrant notre attention sur l’innovation, non seulement nous réduirons notre consommation 

de ressources riches en carbone, mais nous protégerons également notre environnement et nous 

réduirons nos futurs coûts. Par conséquent, le changement climatique ne représente pas 

seulement une menace, mais ouvre aussi la porte à de nouvelles opportunités.

Les 20 partenaires regroupés au sein du cluster SAFE-ICE mettent en commun leur expertise et leur 

expérience acquises au travers de dix projets Interreg IV A 2 Mers (Interreg IV A 2 Mers, sans date) 

et de travaux connexes afin de partager les connaissances qui permettrent une meilleure gestion 

des ressources, des innovations pour réduire nos émissions de carbone et une plus grande prise de 

conscience du changement climatique au sein de la communauté des entreprises européennes. 

Cette publication donne un aperçu des résultats de la première phase du cluster SAFE-ICE. Dans le 

premier chapitre, SAFE-ICE est illustré au travers du contexte politique et du marché européen d’une 

économie à faible émission de carbone et de la recherche du sens propre des termes ‘économie à 

faible émission de carbone’. Le deuxième chapitre explique le but et les objectifs du cluster SAFE-ICE 

et présente les projets Interreg IVA 2 Mers qui se trouvent derrière SAFE-ICE. Le troisième chapitre 

donne une synthese des résultats du cluster SAFE-ICE. Les bonnes pratiques démontrent comment 

les émissions de carbone peuvent être réduites individuellement au niveau des entreprises et des 

bâtiments, des relations B2B et des parcs d’activités. Les initiatives dans les différents pays qui 

soutiennent la chaîne de l’offre et de la demande de l’économie bas carbone sont comparées dans le 

quatrième chapitre. Les possibilités futures sont explorées dans le dernier chapitre.
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Le cluster SAFE-ICE réunit 20 partenaires provenant des régions côtières de la Manche et 
de la mer du Nord, de France, d’Angleterre, de Belgique et des Pays-Bas. Le mélange de 
partenaires souligne l’approche en « triple hélice » du groupe pour explorer les questions 
clés à partir de points de vue multiples avec les universités, les pouvoirs publics et les or-
ganisations privées, tous étant représentés. Le travail du cluster SAFE-ICE se situe dans un 
contexte de politiques et de stratégies européennes diverses et d’un marché en évolution.
Dans ce chapitre, nous examinerons le contexte politique et le marché d’une économie bas 
carbone en Europe et nous parlerons des différentes significations d’une économie à faible 
émission de carbone.

Le contexte po-
litique d’une é-
conomie à faible 
émission de car-
bone en Europe 

Les conséquences des changements 

climatiques ne se limitent pas à des 

pays lointains, mais affectent aussi 

l’Europe. Certaines régions euro-

péennes sont plus vulnérables au 

changement climatique que d’autres. 

L’Europe du Sud et les régions médi-

terranéennes sont plus susceptibles 

d’être confrontées à la chaleur et à 

la sécheresse, tandis que les Alpes et 

l’extrême nord de l’Europe sauffriront 

de la fonte rapide de la neige et de 

la glace. Les zones côtières, les deltas 

et les plaines inondables devront faire 

face à l’élévation du niveau de la mer 

et aux possibles inondations. Toutes 

les zones seront touchées par des épi-

sodes météorologiques extrêmes plus 

intenses et plus fréquents, tels que 

des vagues de chaleur, des inonda-

tions soudaines et des vents violents.

Dans un effort pour essayer de ral-

entir les effets du changement cli-

matique, les dirigeants de l’Union 

européenne se sont engagés à trans-

former l’Europe en une économie à 

faible émission de carbone, économe 

de ses ressources. Le Parlement eu-

ropéen a convenu qu’au moins 20 % 

du budget total de l’Union européenne 

pour 2014-2020 seront consacrés à 

CHAPITRE  1

Le context de 
SAFE-ICE

Lancement du cluster SAFE-ICE, Hastings, Royaume-Uni, octobre 2013
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des projets et à des politiques relatifs 

au climat. Cela triple la part actuelle 

et pourrait entraîner jusqu’à 180 mil-

liards d’euros de dépenses relatives au 

climat dans tous les grands domaines 

d’action de l’Union européenne dans 

les sept prochaines années (Commis-

sion européenne, 2014 b).

Le climat et l’énergie sont des thèmes 

majeurs de ‘Europe 2020’, la stratégie 

européenne de croissance à 10 ans, 

qui définit un nouveau type de crois-

sance pour l’Europe, une croissance 

intelligente, durable et inclusive. Il 

existe des objectifs pour réduire les 

émissions de gaz à effet de serre de 

20 % par rapport au niveau de 1990 

(afin de garder le changement clima-

tique sous les 2 °C), pour augmenter 

la part d’énergies renouvelables à 20 

% et pour accroître l’efficacité énergé-

tique de 20 %. Pour finaliser ces ob-

jectifs, la Commission a recommandé 

des actions qui sont détaillées dans la 

feuille de route sur l’économie à fai-

ble émission de carbone 2050 (mars 

2011) et dans la Feuille de route pour 

une Europe utilisant efficacement les 

ressources (septembre 2011). Ces 

communications font partie des nom-

breuses politiques mises en place par 

l’Union européenne afin d’éviter un 

changement climatique dangereux 

et s’inscrivent dans le cadre du Pro-

gramme européen sur le changement 

climatique (PECC). En parallèle, la 

Commission européenne et certains 

États Membres ont développé des 

stratégies d’adaptation pour aider à 

renforcer les capacités de l’Europe 

face aux inévitables impacts du 

changement climatique.

Le contexte du 
marché bas car-
bone en Europe 

Le marché global des biens et servi-

ces environnementaux (MGBSE) vaut 

environ 4 milliards d’euros par an et 

devrait croître de plus de 4 % par an 

jusqu’à atteindre 5 milliards d’euros 

d’ici 2015 (The Green Growth Group, 

n.d.). L’Union européenne compte 

pour 22 % de ce marché, comme 

illustré ci-dessous, employant 7,8 

millions d’Européens.

Les quatre États Membres (Royaume-

Uni, France, Belgique et les Pays-Bas) 

du partenariat SAFE-ICE font partie 

des 50 pays les plus importants qui 

contribuent à la valeur globale totale 

des ventes du MGBSE. Ces quatre 

pays représentent 8 % de la valeur 

globale totale. Chaque pays a constaté 

une croissance dans le secteur entre 

2010-2011 et 2011-2012.

Dans de nombreux pays, le MGBSE 

est considéré comme un secteur prio-

ritaire. Cela est vrai pour le Royaume-

Uni, où le gouvernement a été l’un des 

premiers États membres à introduire 

une législation qui fixe des objectifs de 

réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, le Climate Change Act 2008. 

À la suite de cela, le Plan carbone a 

été a rédigé en détaillant la manière 

Part des ventes globales (%) du secteur MGBSE
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dont le Royaume-Uni atteindra ces ob-

jectifs, tout en maintenant la sécurité 

énergétique et en maîtrisant les coûts 

pour les consommateurs. Le point de 

vue des autres États membres est 

moins bien défini. Cependant, le gou-

vernement de la Région flamande, 

par exemple, insiste beaucoup sur 

les nouveaux produits et services in-

novants pouvant potentiellement ré-

duire l’impact sur l’environnement. 

En outre, le gouvernement français 

a adopté la loi POPE en août 2005. 

Cette loi vise à réduire les émissions 

de gaz à effet de serre en France 

par 4 d’ici 2050, par rapport à 1990. 

Q u ’ i m p l i q u e 
une économie à 
faible émission 
de carbone 

Les termes ‘économie 
à faible émission de 
carbone’

La définition des termes ‘économie 

à faible emission de carbone’ varie 

ROYAUME-UNI Le marché de 

faible émission de carbone vu 

d’une perspective industrielle

comprend les entreprises qui 

possèdent des produits/ser-

vices verts ou qui fonctionnent 

d’une manière écologiquement 

rationnelle. Toutefois, le gou-

vernement anglais fait une dis-

tinction entre les entreprises 

qui fournissent des biens et des 

services à faible émission de car-

bone (secteur MGBSE) et celles 

qui demandent ces services en 

utilisant davantage de pratiques 

industrielles économes en res-

sources. Fondamentalement, 

l’économie à faible émission de 

carbone est vue comme un do-

maine de croissance.

FRANCE La terminologie préfé-

rée en France est ‘économie 

verte’, avec un usage croissant 

des termes ‘économie circulaire’ 

et ‘économie bleue’. Tous ces 

termes viennent en complément 

de ceux de ‘faible émission de 

carbone’ et se rapportent à une 

économie qui fait face au défi 

du changement climatique en 

promouvant de nouveaux com-

portements et l’innovation en 

matière d’utilisation efficace des 

ressources.

PAYS-BAS ‘Économie verte’ est 

la formule la plus utilisée aux 

Pays-Bas. 

culturellement et politiquement dans 

le cluster. Les commentaires des ex-

perts sectoriaux participant au cluster 

a mis en évidence des différences sur-

prenantes.

Bien que les termes ‘faibles 

émissions de carbone’ soient les 

termes descriptifs de la plupart des 

politiques de l’Union européenne, de 

nombreuses entreprises ont 

trouvé une autre terminolo-

gie, comme Cleantech ou 

‘croissance verte’, afin d’avoir une 

résonance plus positive et plus dyna-

mique.

 

BELGIQUE ‘Faible émission de 

carbone’ n’est pas une expres-

sion familière pour la plupart 

des entreprises. Les termes 

‘empreinte carbone neutre’ ou 

‘Économie verte’ sont préférés. 

L’énergie durable s’inscrit 

aussi dans le contexte plus large 

d’économie verte. 

 

Valeur du MGBSE en millions d’euros pour 4 États membres de l’UE
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Utilisation efficace des 
ressources

L’utilisation efficace des ressources ne 

doit pas être écartée de la réflexion 

sur les faibles émissions de carbone. 

C’est un domaine que les entreprises 

ont déjà intégré, qui peut à la fois ra-

tionaliser les processus industriels et 

leur faire faire des économies tout en 

contribuant aux objectifs européens 

sur les mesures efficientes. Cette ré-

flexion est déjà largement intégrée et 

comprise et entraîne un accroissement 

de la demande de biens et de services 

à faibles émissions de carbone. Malgré 

les changements encourageants que 

nous observons déjà dans l’attitude et 

la sensibilisation des consommateurs, 

il y a des facteurs complexes qui les 

empêchent de se traduire en change-

ments substantiels dans le choix des 

acquisitions, en particulier au niveau 

du consommateur individuel. Les prin-

cipales questions tournent autour de 

l’information et du prix. Relier les pra-

tiques industrielles utilisant efficace-

ment les ressources avec les termes 

plus larges de ‘faibles émissions de 

carbone’ est plus susceptible de trou-

ver un écho auprès des entreprises.

Une définition de SAFE-
ICE pour les entreprises 
– L’économie à faibles 
émissions de carbone 

L’économie à faibles émissions de 

carbone est un système économique 

composé d’acheteurs et de vendeurs 

qui placent l’environnement et leur 

soucis de réduire leur émission de car-

bone au coeur de leur entreprise au 

travers de considérations telles que 

l’utilisation efficace des ressources 

lorsqu’ils proposent ou achètent des 

biens et des services.

Une économie à faible émission de car-

bone devient réalité lorsque les entre-

prises garantissent qu’elles réduisent 

au maximum leurs émissions de gaz 

à effet de serre en utilisant efficace-

ment les ressources et des biens et 

services n’ayant qu’un impact mini-

mal sur l’environnement. C’est une 

économie dans laquelle d’une part 

les vendeurs proposent des biens et 

des services avec un impact réduit 

sur l’environnement, et les produisent 

sans contribuer au changement clima-

tique, et dans laquelle d’autre part, les 

acheteurs demandent des produits qui 

amélioreront leurs performances envi-

ronnementales.
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Dans le cluster SAFE-ICE, les connaissances acquises à partir de différents projets Interreg 
IVA 2 Mers sont mises en commun. 
Dans ce chapitre, les acronymes sont expliqués et commentés.  

Les acronymes

Le nom du cluster, SAFE-ICE, re-

prend l’ initiale des cinq grands 

projets Interreg IV 2 Mers sur 

lesquels SAFE-ICE est basé. 

Dans chacun de ces projets, des al-

ternatives à l’économie basée sur 

le carbone ont été cherchées à 

différents niveaux, allant des en-

treprises individuelles, des rela-

tions B2B et des parcs d’activités 

jusqu’aux conditions du marché et 

aux politiques gouvernementales. 

Les projets der-
rière SAFE-ICE

CHAPITRE  2 

SAFE-ICE 
Vers une écono-

mie à faible 

émission de car-

bone en partant 

d’un point de vue 

industriel 

JADDE bourse, en partie financé par ECOMIND ©Ecomind

S  SISCo

A ACE

F FUSION

E ECOMIND

I INSPIRERs

 of

C Carbon

E Efficiency Le projet SISCo vise à influ-

encer la politique en réunissant 

les personnes impliquées dans 

les processus de planification 

pour échanger connaissances 

sur la construction durable et en 

créant des centres d’excellence 

transnationaux.

ACE (Answers to the Carbon 

Economy - Réponses à une 

économie basée sur le car-

bone) cherche des solutions de 

rechange pratiques et écono-

miques à l’économie basée 

sur le carbone à trois niveaux 

: les entreprises individuelles 

et les bâtiments, les relations 

B2B et les parcs d’activités.

Dans le projet FUSION, une 

gamme de services et d’outils de 

soutien aux entreprises est iden-

tifiée, testée et mise en place 

dans plus de 250 petites et mo-

yennes entreprises actives dans 

l’économie à faible émission 
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Carte illustrant les zones éligibles (en rouge) et adjacentes (en rose) du programme des 2 Mers  ©2 Seas INTERREG IV A Joint 
Technical Secretariat

tion durable de logements 

d’habitation et sur la construc-

tion de maisons passives. 

Dans le cluster SAFE-ICE, les 

connaissances et l’expertise de 

ces 5 projets sont complétées 

par 5 autres projets Interreg.

ECOFAB, un projet d’éco-cons-

truction et de développement 

durable 

Future Cities, un projet qui 

aide les réseaux urbains à faire 

face au changement climatique

Eco2Profit, un projet visant 

à réduire les émissions de car-

bone et à accroître l’utilisation 

d’énergie durable dans les parcs 

d’entreprises. 

Ace for Energy, un projet qui 

fait la promotion des énergies 

renouvelables 

Answer, un projet qui met 

l’accent sur l’efficacité énergé-

tique

de carbone (c’est-à-dire les so-

ciétés éco-innovantes et les so-

ciétés éco-responsables).

 

Tout comme FUSION, ECO-

MIND met l’accent sur les pe-

tites et moyennes entreprises. 

ECOMIND aide ces entreprises 

à traduire leurs idées éco-inno-

vantes en produits et activités 

commercialement viables, et 

pour introduire le concept de du-

rabilité dans le développement 

du produit. 

INSPIRER ne met pas l’accent 

sur les entreprises, mais sur les 

individus. Par le biais de nou-

veaux espaces verts, d’aires de 

loisirs, de mesures destinées à 

renforcer la sécurité et à favori-

ser la biodiversité, la qualité de vie 

est améliorée. Le projet encou-

rage aussi les gens à réduire leur 

consommation d’énergie en 

mettant l’accent sur la rénova-

SAFE-ICE combine 
les résultats et les 
leçons tirés de ces 
10 projets Interreg,
et développe une 
compréhension 
commune de ce 
que représente 
l’économie bas car-
bone. 

Le cluster SAFE-ICE 
identifie ce qui est 
nécessaire pour pro-
mouvoir la transition 
vers une économie 
utilisant les ressour-
ces de manière ef-
ficace et à faible 
émission de carbone 
d’un point de vue 
industriel dans les 
régions de la Manche 
et de la mer du Nord 
(programme dit des 
‘2 Mers’).  
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Pour combiner les résultats et les leçons tirés des 10 projets Interreg sur lesquels SAFE-ICE 
était basé, plusieurs groupes de travail ont été créés. Chacun de ces groupes a échangé sur 
des bonnes pratiques et a identifié les obstacles et opportunités rencontrés avec les entre-
prises individuelles et les bâtiments, les relations B2B et les parcs d’activités.  
Ce chapitre montre comment les entreprises peuvent optimiser leur utilisation d’énergie au 
sein de leurs propres locaux et dans leurs processus, comment les relations B2B peuvent 
améliorer la réduction des émissions de carbone, et comment des mises en œuvre particu-
lières au niveau d’un parc d’activites aide à réduire la consommation d’énergie. Les bonnes 
pratiques en matière de recherche, d’innovation et de soutien aux entreprises sont mises en 
évidence, tandis que les défis de l’avenir sont explorés.

Synthèse des en-
treprises et des 
bâtiments

Introduction

Les patrons de petites et moyennes 

entreprises (PME) et de grandes en-

treprises joueront un rôle important 

dans la réalisation des objectifs eu-

ropéens en matière de climat et de 

reduction des émissions de carbone. 

Les entreprises utilisent l’énergie pour 

les bâtiments, l’éclairage, le chauf-

fage, la transformation des matériaux 

et la production. De plus, le transport 

des employés, des matières premières

et des produits finis consomme des 

quantités considérables d’énergie. Les 

entreprises peuvent cependant ré-

duire leur impact sur l’environnement 

en mettant en œuvre des mesures qui 

soutiennent l’efficacité en matière de 

carbone. Le défi consiste à trouver 

des mesures qui accroissent en même 

temps la rentabilité des entreprises. 

Outre les entreprises individuelles, les 

bâtiments qui accueillent ces entre-

prises ou qui abritent ces personnes 

peuvent jouer un rôle essentiel dans 

la réduction de nos émissions de car-

bone.

La transition vers une économie à fai-

ble émission de carbone ne se fera 

pas du jour au lendemain. Les parte-

naires de SAFE-ICE ont remarqué une 

augmentation graduelle du nombre de 

CHAPITRE  3

Résultats de 
SAFE-ICE  

Le moulin à vent Nolet dans Schiedam, Pays-Bas ©la commune de Schiedam
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sociétés ayant adopté des manières 

de travailler plus efficaces d’un point 

de vue énergétique. Cette évolution 

vers une économie à faible émission 

de carbone nécessite non seulement 

un changement de comportement, 

mais aussi des investissements privés, 

des idées créatives, de l’innovation et 

de la coopération entre organismes 

gouvernementaux et privés et ainsi 

qu’avec le public. 

Une série de mesures peuvent être 

mises en œuvre, allant des réglemen-

tations spécifiques et des mesures 

financières jusqu’à la fourniture 

d’informations et de conseils. Cet 

ensemble de mesures est nécessaire 

pour créer un environnement qui per-

met le développement d’une efficacité 

en matière de carbone pour pouvoir 

aller de l’avant. 

Pour faire face aux défis rencontrés, 

les organisations de soutien aux 

entreprises et les organismes gou-

vernementaux souhaitant stimuler les 

entreprises à réduire leur consomma-

tion d’énergie. Cette section dével-

oppe ces different soutiens et apporte 

certains commentaires sur l’utilisation 

des ressources par les entreprises. En 

outre, la construction de bâtiments 

à basse consommation d’énergie est 

examinée avec le développement 

des outils permittant de soutenir 

l’efficacité énergétique des entreprises 

et des bâtiments.

Bonnes pratiques

Réglementation
Les législations qui ont été mises en 

œuvre dans les pays partenaires afin 

de promouvoir une économie à faible 

émission de carbone sont différentes 

dans chaque pays. Une évaluation 

approfondie semble n’avoir qu’un 

impact relativement limité au niveau 

des petites entreprises. Le thème 

commun à toutes ces législations 

mises en œuvre se situe au niveau de 

l’efficacité énergétique. Une partie de 

ces législations se concentrent directe-

ment sur les économies d’énergie des 

bâtiments ou sur l’amélioration des 

processus industriels. Des exemples 

peuvent être trouvés dans les modèles 

obligatoires de gestion environnemen-

tale, qui comprennent les possibilités 

d’économies d’énergie, c’est-à-dire 

l’obligation de construire avec un bon 

coefficient de performances énergé-

tiques ou la mise en place de ‘meil-

leures techniques disponibles’ par le 

biais de la directive européenne sur 

les émissions industrielles. D’autres 

législations peuvent nécessiter des 

améliorations indirectes de l’utilisation 

de l’énergie. La réglementation des 

produits (éco-conception ou éco-éti-

quetage) exige des critères de con-

sommation d’énergie et d’utilisation 

efficace des ressources pour que le 

label puisse être accordé.

CAS PRATIQUE Royaume-Uni 

Étapes vers une gestion 

de l’environnement 

Projet cofinancé par le Fonds eu-

ropéen de développement régional 

(FEDER), Programme opération-

nel pour le sud-est de l’Angleterre 

2007-2013 et le Kent County 

Council par le biais du projet 

‘Low Carbon Futures’ (Un avenir 

à faibles émissions de carbone) 

Le Kent County Council a développé 

le programme ‘Steps To Environmen-

tal Management’ (STEM) (Étapes vers 

une gestion de l’environnement), lan-

cé en 2011. Ce guide explique étape 

par étape comment mettre en place 

un système de gestion environnemen-

tale au sein des entreprises ou des or-

ganisations. Le modèle a trois niveaux 

: bleu, argent et or, ‘or’ étant le niveau 

le plus ambitieux. STEM a été intro-

duit dans de petites et moyennes en-

treprises (c’est-à-dire des entreprises 

comptant 250 travailleurs ou moins) 

dans des ateliers tenus dans le Kent. 

Le Kent County Council a travaillé 

avec 11 autorités publiques locales 

et des grandes organisations pour or-

ganiser des ateliers STEM avec leurs 

fournisseurs, en les aidant à rendre 

leur chaîne d’approvisionnement plus 

écologique et à partager les bénéfices 

d’une gestion environnementale amé-

liorée, comme des coûts opérationnels 

réduits, une réputation améliorée, 

la mise en conformité d’un point de 

vue légal et les possibilités de faire 

de nouvelles affaires. Les entreprises 

ayant exploité un système de ges-

tion environnementale utilisant STEM 

économisent, en moyenne, 2503 euro 

par an, en réduisant leurs émissions 

annuelles de carbone de 3,9 tonnes.

CAS PRATIQUE  Pays-Bas

Les autorités pub-

liques régionales ré-

glementent les inves-

tissements d’efficacité 

énergétique

Projet SISCo 

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers
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CAS PRATIQUE Royaume-Uni

BSK-CiC accorde des 

subventions à l’énergie 

pour l’efficacité éner-

gétique

Projet Energy Grant500

Cofinancé par l’Agence de dével-

oppement du sud-est de l’Angleterre 

et le Fonds européen de développe-

ment régional (FEDER) 

CAS PRATIQUE Belgique

Accompagnement de 

nouvelles sociétés à 

Gand

Projet ACE 

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Les réglementations actuelles en mat-

ière de performances énergétiques ne 

couvrent qu’un très petit pourcentage 

(0,3 %) de la consommation totale 

d’énergie. Il n’y a pas d’obligations de 

ce type pour les bâtiments, comme 

les bureaux, les salles d’exposition 

et les laboratoires. À Gand, une ‘Voie 

d’accompagnement’ (audit énergé-

tique, suivi et conseils sur les mesures 

énergétiques) a été créée pour tout 

nouveau bâtiment. La condition d’une 

‘voie d’accompagnement’ était obli-

gatoire, en tant que part intégrante 

du processus de développement, et 

le prix de celle-ci était compris dans 

le prix d’achat du terrain. L’objectif de 

ce projet était de couvrir l’utilisation 

totale d’énergie des entreprises et 

d’identifier les meilleures solutions 

pour réduire la (les frais de) consom-

mation énergétique. La ville de Gand 

a accorde une aide financière pour la 

mise en œuvre de ces mesures qui 

mettent l’accent sur le chauffage à 

basse température et une meilleure 

isolation. Le conseil en énergie devait 

vérifier si les mesures durables avaient 

été réalisées avant de verser l’aide 

promise. La ville de Gand prévoit que 

cette approche entraînera une réduc-

tion des frais d’énergie jusqu’à 20 % 

sur chaque nouvelle construction.

Le projet Energy Grant 500 (EG500) 

pousse activement les petites entre-

prises à la réduction des émissions de 

CO2. Grâce à ces mesures, BSK-CiC a 

voulu stimuler la croissance du mar-

ché local et l’expertise du fournisseur 

régional. Le projet encourage les PME 

à améliorer la compréhension de leur 

consommation d’énergie en étudi-

ant leurs factures et en réfléchissant 

par elles-mêmes pour trouver des 

mesures simples et gratuites de ré-

duire leur consommation d’énergie 

et leurs émissions de CO2, y compris 

le soutien au changement du com-

portement. De petites subventions 

de 600 euros ont stimulé la partici-

pation des PME tout en leur permet-

tant de réaliser des améliorations en 

matière d’efficacité énergétique. Les 

aides étaient disponibles pour une sé-

rie de mesures convenues à l’avance. 

En questionnant ultérieurement les 

entreprises, 91,8 % d’entre elles ont 

confirmé que sans le programme 

Energy Grant, elles n’auraient pas pris 

de mesures en matière d’efficacité 

énergétique. Cela démontre bien que 

le projet a stimulé fournisseurs et PME 

à reduire leurs émissions de carbone 

et les a conduit à une meilleure com-

préhension de besoins des PME en 

matière de biens et de services à fai-

DCMR, l’agence de protection envi-

ronnementale des autorités publiques 

locales et régionales de la région de 

Rijnmond, a mis en place une régle-

mentation obligeant les entreprises 

à réaliser des investissements dans 

l’efficacité énergétique avec un temps 

de retour sur investissement de cinq 

ans. DCMR prodigue des conseils à 

toutes les entreprises de la zone qui, 

à leur tour doivent élaborer un plan 

d’efficacité énergétique et doivent es-

timer le budget nécessaire pour un tel 

investissement. L’obligation d’investir 

incite d’autres entreprises à offrir leurs 

services en tant que société de servi-

ces énergétiques ou à présenter leurs 

mesures d’efficacité énergétique.   

Mesures financières
Les autorités publiques peuvent choi-

sir de soutenir la transition vers une 

économie à faible émission de car-

bone avec des mesures financières. 

Certaines des ces mesures ont des 

perspectives à long terme, tandis que 

d’autres possèdent un impact direct. 

Il est prouvé que de petites subven-

tions dans les investissements dans 

l’efficacité en matière d’émissions de 

carbone entraînent un investissement 

de la part des entreprises d’au moins 

trois fois supérieur aux subventions de 

départ. Les autorités publiques peu-

vent également opter pour des aides 

en nature. Au lieu d’argent liquide ou 

de chèques, on peut imaginer, par 

exemple, de permettre aux entrepri-

ses de se soumettre à un bilan car-

bone ou de faire appel à des experts 

en la matière.

bles émissions de carbone. 



2 Seas Magazine Page 15

CAS PRATIQUE Belgique

Conditions de vente 

et suivi en Région 

flamande 

Projet ACE 

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

L’association intermunicipale de Flan-

dre-Occidentale wvi fournit un suivi 

énergétique gratuit aux entreprises si-

tuées dans les parcs d’activités à faible 

émission de carbone. L’entrepreneur 

et son architecte rencontrent wvi 

pour discuter des premiers plans de 

construction et des installations tech-

niques. wvi prodigue des conseils sur 

les réglementations énergétiques et 

sur les mesures potentielles pour ré-

duire la demande d’énergie ou pour 

optimiser l’utilisation d’énergie. Les 

solutions d’investissement dans les 

énergies renouvelables sont discutées, 

et wvi donne des informations à sur 

les subventions disponibles au soutien 

de ces investissements. wvi veille à 

ce que les conditions de vente stipu-

lent une consommation d’électricité 

verte. Les entreprises peuvent acheter 

de l’électricité verte par le biais d’un 

réseau de distribution d’électricité 

‘intelligent’, elles peuvent la produire 

elles-mêmes ou acheter des crédits de 

carbone dans le système d’échanges 

d’émissions pour compenser leur con-

sommation électrique.

Informations et conseils aux 
entreprises
Comment atteindre les PME dont 

l’activité principale n’est pas l’énergie? 

Un grand nombre d’outils et un finance-

ment substantiel sont disponibles, 

mais comment les autorités publiques 

peuvent-elles faire passer le mes-

sage? Bien que les autorités publiques 

puissent soutenir la transition vers une 

économie à faible émission de car-

bone en fournissant des informations, 

des conseils sur les aides financières 

existantes ou un service de conseil, 

cela ne mène pas automatiquement 

à des mises en œuvre concrètes. Le 

résultat se limite souvent à un ad-

vantage, une coopération ou à des 

améliorations. Les autorités publiques 

doivent jouer le rôle d’ambassadeurs 

plutôt que d’inspecteurs.

Le moulin Nolet, Schiedam, Pays-Bas ©Hans, fotovlieger.nl

CAS PRATIQUE Pays-Bas

Un groupe d’architectes 

à Schiedam pour des 

bâtiments plus dura-

bles

Projet SISCo 

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

À Schiedam, s’est constitué un groupe 

d’architectes qualifiés pour appuyer la 

construction ou la rénovation durable. 

Les architectes jouent un rôle impor-

tant en tant qu’intermédiaires ayant 

les connaissances du métier. Ils pro-

diguent des conseils sur les impacts 

positifs potentiels en matière de déve-

loppement durable des investisse-

ments prévus. L’entrepreneur est 

informé en temps utile pendant la 

rénovation ou la construction, des dif-

férentes options d’investissements en 

efficacité énergétique possibles et de 

leurs avantages potentiels. Tous les en-

trepreneurs situés dans des zones in-

dustrielles pilotes sont invités à utiliser 

gratuitement ce groupe d’architectes 

et à discuter avec eux des meilleures 

options d’investissement, parfois créa-

tives. Un vieux moulin à vent hollan-

dais a été utilisé comme éolienne pour 

produire de l’énergie renouvelable 

pour des installations de production, 

en tirant avantage de sa position sur 

le marché international.

CAS PRATIQUE France

Changement de mé-

thode de travail pour le 

secteur du bâtiment

Projet INSPIRER

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers
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CAS PRATIQUE France

Développement des 

maisons passives  

Projet INSPIRER

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Maisons passives ©HL

Habitat du Littoral, une association 

de logement social, fait construire 10 

maisons passives à Boulogne-sur-Mer. 

Ils utilisent cette méthode de cons-

truction, qui est plus chère que celle 

pour l’habitat traditionnel, non seule-

ment pour fournir des maisons à fai-

ble consommation d’énergie (15 kWh/

m2 par an), mais aussi pour soutenir 

l’apprentissage à ces techniques aux 

constructeurs et aux résidents.  Les 

locataires auront accès à des informa-

tions en ligne à propos de l’utilisation 

et auront la possibilité de discuter 

avec des ambassadeurs en énergie 

ou des techniciens. Il a été difficile 

d’engager les constructeurs sur la 

voie du changement de comporte-

ment, mais le fait de travailler avec 

des étudiants et de développer une 

campagne d’information s’est avéré 

bénéfique (INSPIRER, 2014).

Outils pour le soutien aux 
entreprises 
Tous les partenaires SAFE-ICE ont 

éprouvé des difficultés à persuader 

les sociétés de prendre des mesures. 

La collaboration entre les entreprises 

et les organismes publics doit encore 

être développée. L’utilisation d’outils 

peut aider à discuter des mesures 

d’économies d’énergie potentielles 

avec les PME. Des études de cas 

pratiques démontrent le parcours et 

l’impact des mesures d’économies 

d’énergie. Certains outils sont déve-

loppés exclusivement pour les PME, 

alors que d’autres outils peuvent aussi 

être utilisés par de plus grosses indus-

tries. La plupart des partenaires SAFE-

ICE veulent attirer de nouvelles indus-

tries dans des parcs existants. Certains 

outils soutiennent la prise de décision 

dans la gestion de l’entreprise. Ces 

outils clarifient l’effet d’une mesure 

Habitat du Littoral essaye de susciter 

un changement de comportement 

dans les entreprises du batiment. 

En partenariat avec les futurs ingé-

nieurs de l’École des Mines de Douai, 

qui ont apporté leurs connaissances 

techniques, HL a créé un guide à 

destination des sociétés de construc-

tion intervenant sur son chantier des 

techniques de construction spécifiques 

aux maisons passives. Le contenu 

du guide met l’accent sur des sujets 

comme le travail en commun, les nou-

veaux comportements et les nouvelles 

techniques, les normes des maisons 

passives et le test d’étanchéité à l’air. 

L’entrepreneur principal a informé et 

supervisé les différents sous-traitants. 

Le changement de comportement fut 

difficile à se produire et n’intervint 

pas du jour au lendemain (INSPIRER, 

2014).

Informations et conseils aux 
locataires
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Outils et instruments pour le soutien aux entreprises 

type de mesure description
Financière Crédit-bail vert. Obligations en matière d’énergie et impact pour les propriétaires et locataires au point de 

vue des ressources (Jones Lang LaSalle, 2012).

Financière Achats écologiques. Des organisations gouvernementales achètent des produits ayant un impact minimum 
sur l’environnement (European Commission, 2014 b).

Financière Chèques bilan. Petites subventions pour faire un bilan carbone ou énergétique.

Financière Subventions énergétiques. Petites aides pour des investissements dans l’économie à faible émission de 
carbone, par exemple l’éclairage LED (BSK-CiC, n.d. a).

Financière Groupe d’architectes. Les architectes peuvent être consultés à prix réduit pour des conseils en matière de 
nouvelles constructions ou de rénovations (Schiedam, 2014).

Financière Soutien aux fonds européens. Un bureau d’aide aux subventions pour trouver et utiliser les fonds euro-
péens.

Financière Emprunts directs. Un fonds de roulement est mis en place pour des emprunts spécifiques en matière 
d’énergie ou d’utilisation efficiente des ressources.  

Communication Concours d’économies d’énergie. Deux personnes ou organisations au minimum participent à des mesures 
d’économies d’énergie. Celui ou celle ayant le plus réduit ses émissions de CO2 gagne et reçoit une atten-
tion supplémentaire de la part des médias (Energiestrijd, n.d.).

Communication Accès à l’information. Des sites internet avec des informations de différentes sources sont accessibles 
via un site plate-forme. Dans le projet SISCo, par exemple, un répertoire de fournisseurs a été créé (the 
Environment Centre, 2014).

Communication Manuels commerciaux. Des projets rendent accessibles des cas pratiques. ACE, par exemple, produit des 
études de cas pratiques sur l’économie à faible émission de carbone (Power-Link, 2011).

Communication Brochures d’information. Les informations sont rendues accessibles dans des formats faciles à lire. Des 
contenus sur le ‘trias energetica’ (stratégie en trois étapes), la hiérarchie des déchets, les principes de 
conception.

Communication Services à faibles émissions de carbone. Informations sur les services et les demandes de conseil, par ex-
emple sur les sociétés de services énergétiques, les bilans carbone/énergétiques, la construction efficiente 
au point de vue énergétique, etc. 

Outils STEM. Steps to environmental management (Étapes vers une gestion de l’environnement)  (Kent County 
Council, 2014)

Outils EMS. Guidance pou des systèmes de gestion de l’environnement (Epa, 2013)

Outils BREEAM. Méthode d’évaluation pour constructions durables (BRE Global, 2014) 

Outils Audits environnementaux  

Outils Suivi en matière d’efficacité énergétique (Ministerie van Infrastructuur en Milieu, n.d.)

Outils Soutien à la conception durable (The Centre for Sustainable Design, 1995)

Outils Ambassadeurs pour l’énergie (INSPIRER, 2014)

Outils Banques de données SISCo et FUSION de fournisseurs écologiques (the Environment Centre, 2014) (BSK-
CiC, n.d. b)

Outils Programme d’éducation en ligne    

Outils DCBA-Ώ – Classification de l’efficacité énergétique et des investissements en matière d’environnement  
(Brink, B. & Laute, P., n.d.)

Outils Facilitation. Des organisations gouvernementales prennent un rôle dans la facilitation (réseaux, rencon-
tres, ateliers…)

Outils Vidéos en tableau. La parole est combinée au visuel. ECOMIND (>30.000 résultats) (Boon, J., 2012)

Outils Prix. FUSION distribue des prix aux gagnants des différentes catégories.

sur le bénéfice ou sur la performance 

environnementale globale. Le tableau 

des instruments et des outils propose 

un aperçu de la mise en œuvre de dis-

positifs financiers et de communica-

tions ainsi que d’outils permettant aux 

entreprises d’évoluer vers une écono-

mie à faible émission de carbone.

CAS PRATIQUE Belgique

Gand définit un itiné-

raire de suivi pour la 

gestion de l’énergie 

Projet ACE

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Comme la ville de Gand a observé que 

les audits énergétiques n’entraînaient 

pas un accroissement suffisant de 

l’efficacité énergétique, elle a dévelop-

pé un itinéraire de suivi pour la gestion 

de l’énergie. Cet itinéraire consiste en 

un audit, une analyse de toutes les 

mesures d’économie d’énergie avec 

des rendements positifs, et un suivi 

pour mettre en œuvre de nouvelles 

mesures intéressantes. Quinze en-
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Il est possible de mesurer le 

niveau de durabilité d’un bâtiment, 

d’infrastructures, et même de tout un 

complexe industriel. Pour passer du 

niveau minimum légal (D) au niveau le 

plus performant (Ω), des efforts consi-

dérables sont demandés. La principale 

question reste de savoir main si cela 

peut se justifier économiquement. La 

municipalité de Schiedam a dévelop-

pé la méthode DCBA-Ω, qui mesure 

les coûts et les valeurs à long terme 

des investissements de developpe-

ment durable. Cela prend en compte 

les investissements les plus efficaces 

dans les matériaux de construction, la 

production d’énergie, le transport et la 

démolition. Les tests montrent que la 

plupart des mesures jusqu’au niveau 

B+ se remboursent d’elles-mêmes. 

CAS PRATIQUE Pays-Bas

Schiedam développe-

ment une mesure du-

rable : la méthode 

DCBA-Ω 

Project SISCo 

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

financier) des mesures 

d’efficacité énergétique devrait 

être souligné.

Le marché lui-même est un 

facteur de changement. Des 

mesures spécifiques telles que 

‘Energy Grant 500’ ou ‘l’tinéraire 

de suivi l’énergie’ font s’ouvrir le 

marché.

L’application des exigences rela-

tives aux plans énergétiques.

Une liste claire des plus impor-

tantes économies de CO2 peut 

aider les PME à opter pour des 

investissements efficaces en 

soutenant leur action.

Les autorités publiques doivent 

encourager les entreprises à in-

vestir dans le secteur des éco-

nomies d’énergie en fournissant 

suffisamment d’informations et 

de soutien.

 

 

OBSTACLES

Bien que la réglementation ait 

montré dans certains cas qu’elle 

pouvait être l’un des facteurs à 

l’origine de l’innovation en ma-

tière d’efficacité énergétique, 

son utilisation devrait rester 

limitée. Les autorités publiques 

peuvent faire usage de leur 

position d’« autorité », avec le 

droit d’imposer quelque chose. 

Toutefois, l’usage de ce droit 

ne pas entraver leur position 

d’organisme de conseil. 

Pour des entreprises situées dans 

un parc d’activités n’appartenant 

pas à un orga-nisme public, il 

est plus difficile de remettre en 

application des mesures spéci-

fiques ou de contribuer au con-

tenu du crédit-bail.

L’écart entre les investissements 

dans les bâtiments efficaces en 

matière énergétique et le béné-

fice tiré de ces investissements 

perdure. 

POTENTIALITÉS

L’intérêt est souvent déclen-

ché par l’intérêt propre de 

l’entreprise. Par conséquent, le

rendement (principalement

treprises (avec une consommation 

d’énergie comprise entre 1.000 MWh 

et 27.000 MWh d’énergie primaire) y 

ont participé. Il est essentiel que, tout 

au long du suivi, le  plan d’action pour 

l’énergie soit validé par la direction. 

Les mesures concernant l’air com-

primé, la rénovation de l’éclairage, 

l’isolation, la récupération de chaleur, 

l’utilisation des entrées et des pots de 

condensat se sont révélées être inté-

ressantes. En outre, le suivi a été très 

utile pour les entreprises désireuses 

d’obtenir la certification ISO 50001; 

une réduction d’énergie de plus de 20 

% est réalisable. 

Des investissements supplémentaires 

peuvent amener des plus-values addi-

tionnelles sur le long terme, lorsqu’ils 

sont combinés avec d’autres inves-

tissements. 

Obstacles et potentiali-
tés
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Synthese des 
relations B2B

Introduction

Relations B2B
Les activités dans le cadre des rela-

tions d’entreprise à entreprise (B2B) 

comprennent les services, les infor-

mations et/ou les produits échangés 

d’une entreprise à l’autre. Ces entre-

prises ne doivent pas nécessairement 

être situées dans le même secteur 

d’activité. En joignant leurs forces, les 

sociétés deviennent plus efficaces au 

niveau des coûts. Les ressources et les 

installations peuvent être partagées, 

conduisant à une plus forte réduction 

des émissions de carbone. Au sein du 

cluster SAFE-ICE, le groupe de travail 

chargé des relations B2B a recher-

ché comment les investissements et 

les initiatives B2B pouvaient accroître 

l’efficicacité en matière de ressources 

et ainsi promouvoir une économie cir-

culaire.

GESTION DU TRAFIC 

• Gestion des marchandises

• Navettes partagées

• Partage des emplacements 

de stationnement

RESSOURCES

• Achat collectif d’énergies 

renouvelables

• Récupération de la chaleur 

et échanges entre entre-

prises 

Investissements et initiatives 
spécifiques dans le cadre des 
relations B2B
Des collaborations durables entre so-

ciétés peuvent créer des opportunités 

pour réduire l’impact en matière de 

carbone. Ces collaborations peuvent 

être intégrées à différents niveaux : 

ressources, installations et collabora-

teurs peuvent être partagés, tandis 

que besoins en matière de transport 

et ressources peuvent être gérés en 

coopération.

Modèle de l’incubateur B2B

• Échange de chaleur entre 

les entreprises et les four-

nisseurs d’énergie 

• Les déchets d’une entre-

prise servent de matériaux 

brut pour une autre entre-

prise 

INSTALLATIONS

• Installation de réception 

des déchets

• Regroupement des déchets 

et partage des contrats con-

cernant les déchets 

• Collecte et traitements com-

muns des eaux usées 

• Restaurant in situ partagé 

par plusieurs entreprises 

• Partage de ressources éner-

gétiques renouvelables 

(énergie photovoltaïque, 

éolienne, biogaz, etc.)

• Caloduc à basse tempéra-

ture pour les échanges de 

chaleur (admission et/ou 

absorption) 
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Incubateurs B2B : facteurs 
clés du succès
La plupart des investissements B2B 

résultent d’un processus dans lequel 

la mise en réseau remplit un rôle cen-

tral. Les sites internationaux de mise 

en réseau tels que LinkedIn et les 

groupes de réseaux nationaux en ligne 

sont largement utilisés par les socié-

tés afin d’identifier des partenaires 

potentiels. L’échange d’informations 

à propos des bonnes pratiques en 

ligne ou à l’occasion de réunions 

d’entreprise comme les conférences 

d’affaires, les événements et les sym-

posiums ouvrent les portes aux nou-

velles idées, aux initiatives et aux col-

laborations potentielles. Grâce à ces 

réunions d’affaires et ces événements 

en réseau, des partenaires potentiels 

peuvent être trouvés. De nouveaux 

partenaires peuvent aussi être identi-

fiés par la présentation d’entreprises 

par des entreprises de confiance, par 

des publications commerciales, ou 

par des banques de données établies 

par des autorités publiques locales et 

des organismes de soutien. Les or-

ganismes de soutien et les autorités 

publiques locales aident à la promo-

tion des nouvelles idées, offrent une 

expertise aux groupes d’entreprises 

(par exemple des bilans carbone ef-

ficaces), établissent des études de 

faisabilité, offrent des advantages et 

des aides financières organisent des 

événements et des plates-formes 

de consultation et de la forma-

tion de regroupements ou clusters.

Grâce à l’échange de connaissan-

ces, d’appuis financiers, d’études de 

recherche et de faisabilité, les so-

ciétés peuvent s’apporter un sout-

ien  mutuel. Dans la plupart des 

cas cependant, cela reste une ac-

tivité secondaire de l’entreprise, et 

non pas l’essentiel de son activité.  

Ces activités, tant du côté privé que 

du côté (semi-)privé sont représen-

tées dans le modèle d’incubateur B2B. 

Tous les éléments dans l’incubateur 

B2B sont d’une grande importance, 

car ils contribuent à la collabora-

tion, à l’innovation et à la formation 

de regroupements entre entrepri-

ses, et peuvent enfin se traduire par 

des investissements B2B concrets. 

Bonnes pratiques

Dans cette section, diverses bonnes 

pratiques mettant en valeur les in-

vestissements B2B réussis dans le 

domaine de la mise en réseau, de 

l’échange des connaissances et du 

soutien aux entreprises sont commen-

tées.

Mise en réseau et échange 
de connaissances
En général, les événements de ré-

seau ne mettent pas spécifiquement 

l’accent sur l’économie à faible émis-

sion de carbone. Toutefois, les réu-

nions d’affaires et les autres activités 

de réseau forment une excellente 

occasion d’échanger des idées et de 

promouvoir les avantages et les  pos-

sibilités que ces solutions bas car-

bone peuvent offrir. Les immeubles 

d’affaires collectifs peuvent à leur tour 

CAS PRATIQUE Royaume-Uni

Relier les entreprises 

par-delà les frontières

Projet ECOMIND

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

ECOMIND a soutenu la croissance 

durable de l’entreprise et a facilité le 

développement et la pénétration sur 

le marché de nouveaux produits et 

services issus de l’écotechnologie en 

reliant les entreprises au travers des 

événements et ateliers transfrontiéres. 

Au total, 126 événements ont été or-

ganisés. Certains de ces événements 

ont mis l’accent sur la mise en réseau 

et la présentation d’entreprises, tan-

dis que d’autres ont donné aux entre-

prises des possibilités d’échanger les 

connaissances et les compétences. 

Un bon exemple du partage de ces 

connaissances transfrontières a été 

démontré par le ‘Business  Design 

Forum’ à l’Université technologique 

de Delft, où 19 entreprises britan-

niques ont passé du temps dans des 

ateliers en cherchant à appliquer le 

développement durable. Les nouvelles 

écotechnologies qui étaient soutenues 

par le projet comprenaient une nou-

velle méthode de mise en œuvre pour 

les tuyauteries de pompe à chaleur à 

source d’absorption par le sol, Geo-

Mole (qui depuis, a gagné des prix), 

Firefly Solar, qui travaille sur des géné-

rateurs solaires et Evening Breeze, un 

système innovant de refroidissement 

pour lits. Les données ont été recueil-

lies par la réalisation d’enquêtes pour 

évaluer les obstacles et les aides pour 

les entreprises à concevoir/produire 

COLLABORATEURS 

• Groupe de collaborateurs 

de production partagé, par 

exemple en cas de hausse 

de la demande 

• Réception, administration 

et/ou réfectoire partagés

• Installations de réception 

des déchets partagées pour 

le contrôle de l’apport et de 

la qualité de ceux-ci

jouer un rôle important dans la dif-

fusion des idées en matière de dura-

bilité.
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CAS PRATIQUE Royaume-Uni

Réseau ‘Low-carbon 

Kent’

Projet FUSION

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Kamp C à Westerlo aide les sociétés 

à partager leurs connaissances sur 

le développement durable. Le cen-

tre se compose d’une zone publique 

d’informations à basse consommation 

d’énergie et d’un espace pour les en-

treprises. Le bâtiment collectif pour 

CAS PRATIQUE Belgique

Kamp C

Projets EXPO C, informations sur la 

manière de vivre et de construire 

durablement; ‘Green Valley Kem-

pen’; centre d’entreprises à basse 

consommation d’énergie De Basis

En partie financé par EFRO, objec-

tifs 2 & 5

Les terrains de Kamp C ©Kamp C

des produits éco-innovants et pour 

intégrer les principes de conception 

durable dans l’industrie manufactur-

ière. Plus de 500 entreprises ont été 

évaluées de cette manière, dont 350 

sont sur le point de recevoir un sout-

ien intensif.

FUSION soutient un réseau 

d’entreprises travaillant conjointe-

ment pour soutenir la transition vers 

une économie à faible émission de 

carbone. Le réseau, Low-carbon Kent 

(Kent County Council, 2011), a attiré 

plus de 1.000 membres. Les avan-

tages de l’affiliation sont, entre autres, 

l’accès gratuit à des conseils pour des 

entreprises durables du Kent County 

Council, des invitations à différents 

événements, y compris la conférence 

annuelle sur les entreprises vertes et 

l’accès au modèle ‘Steps to Environ-

mental Management’ (STEM) (Étapes 

vers une gestion de l’environnement). 

Le réseau a également développé un 

groupe LinkedIn comptant plus de 300 

membres. Ce groupe en ligne est uti-

lisé pour partager des idées entre en-

treprises, pour relier les entreprises et 

mettre en valeur les bonnes pratiques 

(LinkedIn Corporation, 2014).

les entreprises fonctionne comme 

un incubateur pour les jeunes entre-

preneurs actifs dans le secteur de la 

durabilité (construction et énergie) et 

constitue une niche d’entrepreneurs 

travaillant conjointement. Dans la 

zone industrielle, les sociétés œuvrant 

dans le secteur de la construc-

tion durable et/ou dans le secteur 

des énergies renouvelables peuvent 

acheter ou louer leur propre bâti-

ment, et ont la possibilité de travail-

ler dans un contexte plus large. Dans 

leur production, ils doivent déployer 

des produits et des technologies re-

spectueuses autant que possible de 

l’environnement, et fournir des pro-

duits ou des services hauts de gamme 

dans le secteur de la construction du-

rable et du développement durable.

Soutien aux entreprises 
Les bases de données utilisées aux 

fins de gestion d’un parc d’activités 

ne sont pas toujours partagées entre 

les entreprises situées dans ce même 

parc. Cependant, afin d’élaborer 

des affaires avec les entrepreneurs, 

la transparence est de rigueur. Un 

rôle important est dévolu aux or-
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La localisation du nouveau site industriel de Roulers Ouest et sa position par rapport à MIROM ©wvi

CAS PRATIQUE Belgique

Réseau de chaleur à 

Roulers

Projet ACE

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

CAS PRATIQUE Belgique

Réseau de chaleur 

‘Ghent Zuid 1’

Projet ACE

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Depuis 2007, un incinérateur de dé-

chets situé dans le parc industriel 

‘Ghent Zuid 1’ émet de la vapeur 

qui fournit le chauffage à un hôpital 

proche. Cet incinérateur de déchets a 

encore un peu de vapeur supplémen-

taire (considérée comme verte), qui 

peut être utilisée pour d’autres socié-

tés du parc d’activités. En 2011-2012, 

la ville de Gand a réalisé des études de 

faisabilité pour l’extension du réseau 

de chaleur existant. Les entreprises 

ganismes de soutien et aux autori-

tés publiques locales, puisqu’elles 

peuvent offrir une expertise (par 

exemple, des bilans d’efficacité en 

matière de carbone) et mettre en 

œuvre des études de faisabilité (par 

exemple, des réseaux de chaleur).

potentiellement intéressées ont été 

contactées afin de répertorier l’offre et 

la demande d’énergie produite à partir 

des déchets dans le parc d’activités. 

Cette recherche a abouti à une voie 

possible pour la vapeur obtenue à par-

tir de l’incinérateur de déchets. À la 

suite de cette première étude de faisa-

bilité, les sociétés intéressées ont en-

tamé un dialogue (en cours si l’heure 

de la publication) avec l’organisme 

gérant l’incinérateur et ont mené des 

études plus poussées à propos de la 

faisabilité technique et légale. Une en-

treprise proche, qui produit actuelle-

ment de la vapeur pour son processus 

de fabrication avec des combustibles 

fossiles, pourrait utiliser la vapeur 

de l’incinérateur de déchets et éviter 

ainsi un volume important d’émissions 

de CO2 (Power-Link, 2011).

MIROM, l’association intercommu-

nale de collecte et de traitement, 

possède son propre incinérateur

à Roulers (Mirom, 2013). Jusqu’à 

présent, la chaleur résiduelle de 110 °C

est distribuée par un réseau de 

chaleur d’environ 15 km à 22 clients. 

Cependant, le réseau de chaleur a 

un potentiel beaucoup plus grand. 

MIROM et wvi ont renforcé leurs 

liens et ont étudié la faisabilité d’une 

extension du réseau de chaleur vers 

le nouveau site industriel de Roul-

ers Ouest et pour une nouvelle zone 

de serres pour l’horticulture. Un 

contrat public pour la conception 

et le développement technique de 

ce réseau de chaleur est en cours 

d’élaboration (Power-Link, 2011).
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À Hastings, au Royaume-Uni, une 

grande partie du parc de bâtiments 

commerciaux existants n’a que de piè-

tres performances énergétiques, étant 

donné qu’il a été construit avant la lé-

gislation issue de la crise pétrolière de 

l’OPEP dans les années 1970. HBC a 

réalisé diverses études afin d’identifier 

les interventions et investissements 

possibles pour réduire les émissions 

de carbone dans ses unités de fabrica-

tion. Ces études ont fourni un cadre 

d’étude complet et probant pour l’éco-

rénovation du parc d’activités de HBC. 

Dans le cadre du projet ACE, HBC a 

réalisé une rénovation pilote de six de 

ses unités de fabrication. Une évalu-

ation de son impact a montré une 

réduction de 25 % des émissions 

de carbone. Toutefois, pour achever 

d’apporter de nouvelles améliorations, 

CAS PRATIQUE France

Economie circulaire

Projet ACE

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Aperçu schématique de l’écologie industrielle ©ECOPAL

ECOPAL aide les entreprises à intégrer 

les questions environnementales dans 

leurs activités quotidiennes. Cela se 

fait collectivement, en partageant les 

moyens, les connaissances et les res-

sources financières. Grâce à cette ap-

proche, les membres peuvent mettre 

l’accent sur leurs activités de base tout 

en contribuant, au travers de l’écologie 

industrielle, à l’économie circulaire. 

ECOPAL incite les sociétés à échan-

ger leurs informations à propos 

de leur flux de matières et de dé-

chets, de manière à transformer 

ces flux en nouvelles ressources 

CAS PRATIQUE Royaume-Uni

Écorénovation du parc 

d’activités 

Projet ACE

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

l’engagement pris avec les entreprises 

de gérer activement leurs processus 

d’énergie et de déchets était néces-

saire. Il y a actuellement trois réseaux 

vers des entreprises vertes à Hast-

ings pour sensibiliser les entreprises 

et maintenir actions et améliorations.

pour le territoire et ses sociétés. 

Au sein du projet ACE, ECOPAL a ré-

alisé 133 collectes de déchets par le 

biais de 10 services de ramassage. 

De ces déchets, 262 tonnes ont été 

recyclées. La mise en œuvre des 

principes d’une économie circulaire 

a eu un impact sur l’emploi des per-

sonnes dans les services de déchets 

: plus de 250 travailleurs chez Baude-

let, plus de 50 travailleurs chez Astra-

dec, et 45 travailleurs chez Chimirec. 

Obstacles et potenti-
alités

OBSTACLES

Si l’énergie et la gestion des 

ressources ne sont pas le mé-

tier de base de la plupart des 

sociétés, le budget et le temps 

que ces sociétés peuvent allouer 

au développement durable sont 

limités. 

La législation actuelle peut en-

traver les initiatives B2B. 

L’utilisation de chaleur résidu-

elle (externe), par exemple, ne 
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compte pas pour les exigences 

de la certification EPC.

Difficultés à échanger de 

l’électricité entre sociétés.

La faisabilité de réseaux (de 

chaleur) est entravée par des 

obstacles financiers (énormes 

investissements initiaux et 

longues périodes de retour sur 

investissement) et légaux (mé-

fiance entre les sociétés, qui 

se traduit par des contrats très 

complexes).

Les bourses de déchets ne sem-

blent pas bien fonctionner alors 

que les sociétés ont besoin de 

livraisons garanties de maté-

riaux.

POTENTIALITÉS

Les autorités publiques et les 

organismes sont bien placés 

pour fournir un soutien aux so-

ciétés. Bien que ce ne soit pas 

leur métier de base, les sociétés 

devraient être incitées à appor-

ter leur soutien l’une à l’autre. 

Dans le modèle d’incubateur 

B2B, cela est considéré comme 

un écart potentiel.

Il y a un obstacle de perception 

entre les niveaux (semi-)publics 

et privés. L’objectif principal est 

d’opérer et de communiquer sur 

le même niveau, de parler la 

langue de l’autre, et de se join-

dre à l’esprit de l’autre. Bien que 

les autorités publiques et les or-

ganismes locaux aident déjà les 

sociétés à diffuser leur message, 

les possibilités des médias so-

ciaux doivent être davantage 

explorées pour développer les 

réseaux.

Toutes les sociétés ne soutien-

nent pas le transport de leurs 

collaborateurs, et les plans de 

mobilité ne sont pas fréquem-

ment mis en œuvre dans les or-

ganisations.

Les réseaux d’entreprises sont 

pour la plupart orientés vers les 

entreprises. En réfléchissant sur 

des réseaux prêts à l’usage et en 

expansion avec des profession-

nels tels que les artistes et les 

architectes, les nouveaux points 

de vue et les nouvelles idées 

peuvent surgir.
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Synthèse des 
parcs d’activités

Introduction

Les parcs d’activités où les entreprises 

– parfois orientées vers un secteur 

particulier – sont situées l’une près 

de l’autre, offrent des occasions par-

ticulières pour une économie à faible 

émission de carbone. Il y a en général 

un minimum de coopération entre en-

treprises au travers, par exemple, de 

la gestion du parc. 

On peut distinguer cinq phases dans le 

développement d’un parc d’activités. 

Chacune de ces phases possède ses 

propres potentialités et obstacles en 

ce qui concerne l’intégration de la 

production d’énergies renouvelables 

et l’efficacité énergétique. Dans ce 

chapitre, plusieurs bonnes pratiques 

montrent comment la consomma-

tion d’énergie peut être réduite dans 

les nouveaux parcs d’activités et les 

parcs existants à chacune de ces cinq 

phases.

Parc d’entreprises Herdersbrug à Bruges, Belgique  ©wvi

Achat d’un terrain

Concept/conception 

Développement 

Conditions de vente/loca-

tion

Gestion

Bonnes pratiques

L’achat d’un terrain
La première étape dans le développe-

ment d’un nouveau parc d’activités est 

l’achat d’un terrain. Pour maximiser 

le potentiel énergétique, la situation 

de ce terrain devrait dépendre de ses 

possibilités de production d’énergies 

renouvelables. Dans des régions den-

sément peuplées comme la Région 

flamande ou le sud des Pays-Bas, 

cela est difficile à réaliser en raison 

de plans d’aménagement existants et 

d’autres contraintes spaciales. La mise 

en exploitation de terres inutilisées, 

vouées au développement d’activités 

pour les entreprises, et le développe-

ment des friches industrielles peuvent 

former une solution à cette pénurie de 

terrains. Comme l’emplacement est 

fixe et que les parcelles sont petites 

et dispersées, les défis dans les do-

maines de l’efficacité énergétique et 

de la production des énergies renou-

velables sont énormes. 

Une friche industrielle est 

une propriété industrielle ou 

commerciale inutilisée ou négli-

gée, dont l’expansion ou le 

développement est entravé par 

la présence (potentielle) d’une 

pollution de l’environnement.

Un terrain vierge, contraire-

ment à la friche industrielle, est 

un terrain non aménagé situé 

dans une zone rurale ou ur-

baine.
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Endroits où les éoliennes, d’une hauteur de mât de 90 mètres,  peuvent être 
établies dans le parc ‘De Spie’ ©wvi

CAS PRATIQUE Belgique

Développement du

nouveau parc 

d’activités ‘De Spie’

Projet ACE

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

CAS PRATIQUE  Pays-Bas

Réhabilitation de parcs 

d’entreprises existants

Soutenir par la commune de 

Schiedam

À Schiedam, le développement sur 

des terrains vierges n’est plus possi-

ble. Par conséquent, la municipalité de 

Schiedam investit dans la réhabilitation 

de  parcs d’activités existants, parfois 

abandonnés, et dans le développe-

wvi a coopéré avec l’Université de 

Gand pour développer le concept éner-

gétique du nouveau parc d’activités 

‘De Spie’ qui doit être réalisé à Bru-

ges. Ils ont recherché ensemble quels 

types de technologies pouvaint con-

tribuer à rendre un parc d’entreprises 

énergétiquement neutre et quelles 

implications ces technologies avaient 

sur son aménagement. Tous les as-

pects de la chaîne énergétique ont été 

examinés, sources d’énergie trans-

porteurs d’énergie, stockage, ef-

ficacité énergétique et la de-

mande actuelle d’énergie du parc.

CAS PRATIQUE Belgique

Mise en service de ter-

rains non utilisés

Projet ‘Onderhandelingsteams 

onbenutte bedrijfspercelen & Ac-

tiveringsteams’ 

Soutenu par le Gouvernement fla-

mand, Agence pour l’entreprise.

En Région flamande, un inventaire des 

terrains inutilisés attribués aux activi-

tés industrielles a été réalisé. En pro-

vince de Flandre-Orientale, wvi a aidé 

à réactiver 70 ha de ces terrains in-

utilisés, réservés à des activités indus-

trielles par les plans d’aménagement, 

en négociant avec les propriétaires.

ment d’emplacements inutilisés dans 

des parcs d’activités existants. Comme 

l’emplacement est fixe et que les par-

celles sont petites et dispersées, les 

défis dans les domaines de l’efficacité 

énergétique et de la production des 

énergies renouvelables sont énormes.

La conception d’un parc 
d’activités
L’expérience nous enseigne que peu 

de choses peuvent être faites durant 

la phase d’achat. Par conséquent, la 

phase de conception n’en devient que 

plus essentielle. Il est beaucoup plus 

facile d’inclure des mesures énergé-

tiques lorsqu’elles sont prévues dans 

la phase de planification plutôt que 

de prendre de telles mesures durant 

la phase de conception et de concept.  
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CAS PRATIQUE Belgique

Système du déve-

loppement durable

Projet ACE

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

La ville de Gand a développé un sys-

tème de mesure portant sur le déve-

loppement durable tout au long de 

la phase de planification et de dével-

oppement de chaque parc d’activités. 

Avec cet outil de suivi et de mesure 

(Milieudienst van de stad Gent, n.d.), 

les parcs d’activités reçoivent une note 

pour chaque principe au développe-

ment durable (par exemple, l’énergie, 

la mobilité, l’eau...). Un schéma 

montre dans quelle mesure le parc 

pourrait être durable et où des amé-

liorations peuvaient être apportées.

Le schéma représente la note d’un parc d’entreprises pour chaque principe de 
durabilité ©La ville de Gand

CAS PRATIQUE Royaume-Uni

Plan local de stratégie 

de planification 

Le plan local de stratégie d’urbanisme 

fait partie des obligations légales des 

autorités locales au Royaume-Uni

Le Hastings Borough Council a adopté 

le plan local de stratégie de cons-

truction, qui contient les politiques 

d’urbanisme touchant les personnes 

qui demandent un permis de cons-

truire pour de nouvelles extensions. 

Tous les développements doivent 

être conçus de manière à intégrer 

la prévention du changement clima-

tique et les mesures d’adaptation. Les 

personnes chargées du développe-

ment sont tenues de suivre une ap-

proche hiérarchique : d’abord, amé-

liorer l’efficience énergétique, ensuite 

fournir sur le site des solutions de 

production d’énergies renouvelables, 

et enfin connecter le site à une source 

d’énergies renouvelables existante à 

l’extérieur du site. La conformité avec 

cette politique doit être démontrée 

grâce à l’application de planification.  

Le développement d’un parc 
d’activités
Le développement d’un parc d’activités 

efficace d’un point de vue énergétique 

dépend principalement de sa concep-

tion. L’appel d’offres clause verte est 

devenu un outil important pour at-

teindre cette efficanté énergétique. 

Dans la procédure d’appel d’offres, 

les mesures d’économies d’énergie et 

les études de faisabilité doivent être 

comprises fa-cilement par les concep-

teurs de plans d’infrastructures et les 

entreprises.

CAS PRATIQUE Belgique

Meilleure structure 

d’entreprise 

Projet ACE

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Les modèles adéquats d’investissement 

pour des projets d’énergies renouvela-

bles à grande échelle sont difficiles à 

trouver, en particulier ceux comprenant 

différents intervenants comme des en-

treprises locales, des gouvernements 

locaux, des personnes physiques, 

et avec des solutions financières en 

place. wvi a commandé une étude 

qui devra examiner cela. Dans cette 

étude, les structures d’entreprises 

potentielles sont considérées, soulig-

nant leurs avantages et désavantages. 

Pour travailler de manière optimale, 

une structure communale ou provin-

ciale autonome dans laquelle tous 

les partenaires sont représentés doit 

être créée. La meilleure structure lé-
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Aperçu schématique des partenaires et des structures potentiels ©wvi

Aperçu schématique d’une meilleure structure d’entreprise potentielle ©wvi

gale dépend de l’objectif de la société.

Les partenaires veulent-ils:

• participer à la production 

d’énergies renouvelables ? 

• participer à la livraison des éner-

gies renouvelables ? 

• participer à la production et à 

la livraison des énergies renou-

velables (des structures simple, 

double et multiple sont-elles pos-

sibles) ?

La politique de vente/loca-
tion 
Des mesures d’économie d’énergie 

peuvent être mises en application en 

les incluant dans les conditions de lo-

cation, de crédit-bail ou de vente. 

CAS PRATIQUE Pays-Bas & 

Royaume-Uni

Conditions de location 

versus emplacement 

Soutenir par la commune de 

Schiedam

À Schiedam, les conditions de loca-

tion pour les emplacements précisent 

qu’un locataire doit remplir la mé-

thode DCBA-Ω (voir page 18) et at-

teindre un certain niveau avant de 

pouvoir louer un emplacement pour 

construire ou pour rénover des locaux 

industriels. Schiedam a l’avantage de 

se situer près de Rotterdam et qu’il y 

ait une forte demande de locaux pour 

les entreprises. Hastings n’a pas cet 

avantage et se bat pour l’intégration 

des mesures d’économies d’énergie. 

Si ces conditions ne pas partout mises 

en œuvre, les entreprises menacent 

de quitter les lieux ou de ne pas louer 

de locaux. Hastings en est à un sta-

de précoce dans l’exploration de la 

manière d’intégrer des clauses vertes 

dans les baux existants. L’utilisation 

de la méthode DCBA-Ω pourrait con-

tribuer à sensibiliser les locataires 

sur le fait que l’outil épingle les avan-

tages potentiels pour les entreprises.

CAS PRATIQUE Belgique

Développer les condi-

tions de vente

Projet ACE

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Au sein du projet ACE, la ville de Gand 

et wvi ont travaillé conjointement sur 
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Plan d’activités pour la gestion du parc dans les parcs d’entreprises à Roulers ©wvi

CAS PRATIQUE Pays-Bas

Districts pilotes 

d’amélioration des en-

treprises 

Aucun financement

Obstacles et potentiali-
tés

les conditions de vente qui sont actuel-

lement utilisées pour un projet pilote 

dans la région de Gand. Une approche 

durable est mise en œuvre en four-

nissant un accompagnement par un 

conseil en énergie, en récompensant 

les mesures rationnelles d’économies 

d’énergie, et en jouant un rôle de fa-

cilitateur pour correspondre à l’offre et 

à la demande de chaleur (voir p. 15).

Gestion du parc d’activités
La gestion du parc d’activités est 

nécessaire pour maintenir la qualité 

d’un tel parc au fil des ans et pour 

éviter des réaménagements coûteux. 

Les tâches traditionnelles d’une as-

sociation de parc d’entreprises ou 

d’un gestionnaire de parc d’entreprise 

sont la sécurité, la signalisation et 

l’entretien des espaces verts. Le défi 

se situe dans l’intégration des mesures 

d’économies d’énergie dans les plans 

financiers des parcs d’entreprises. 

Un outil utile pour la gestion des parcs 

d’activités existants est le modèle 

de ‘business improvement district’ 

(BID) (‘amélioration de quartiers 

d’entreprises’), qui a été mis en œuvre 

en Europe, comme au Royaume-Uni et 

en Allemagne. Actuellement, plusieurs 

projets pilotes sont mis en place aux 

Pays-Bas. Les entreprises élaborent un 

plan financier dans un domaine par-

ticulier. Ce plan doit être accepté par 

un certain pourcentage d’entreprises 

situées au sein d’un zone. Une fois 

le plan financier accepté et mis en 

œuvre, les autorités locales peuvent 

percevoir des taxes afin de financer 

les mesures dans cette zone. Les au-

torités publiques sont simplement des 

facilitateurs durant la mise en œuvre 

du plan financier. Le défi d’intégrer des 

mesures d’économies d’énergie dans 

le plan financier subsiste.  

OBSTACLES

Le principal obstacle à la mise en 

œuvre de mesures d’économies 

d’énergie est le coût pour les 

entreprises, car beaucoup de 

ces mesures demeurent plus 

onéreuses, avec des retours sur 

investissement plus longs que 

d’habitude.

Les obstacles récurrents dans 

la politique de vente/crédit-bail/

location se trouvent dans le fait 

que les mesures d’économies 

d’énergie ne sont pas appliquées 

partout. Si les entreprises trou-

vent que les règlements sont 

trop contraignants, elles peu-

vent aisément aller ailleurs, là 

où des règlements plus laxistes 

sont en vigueur.

Il est temps pour les autorités 

publiques d’informer les entre-

prises de leurs avantages indi-

viduels lorsqu’elles mettent en 

place des mesures d’économies 

d’énergie.  Les entreprises, 
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de leur côté, sont souvent prin-

cipalement concentrées sur 

leurs activités de base. 

POTENTIALITÉS

Durant la phase de planification, 

les potentialités que le site peut 

offrir dans le domaine des éner-

gies renouvelables devraient 

être prises en compte. 

Bien informer les entreprises 

à propos de leurs gains indi-

viduels en prenant des mesures 

d’économies d’énergie est pri-

mordial pour le succès.

Bien que jusqu’à présent le sys-

tème BID (ou BIZ aux Pays-Bas) 

n’ait pas souvent été utilisé en 

tant que tel, il offre des pos-

sibilités d’intégrer les mesures 

d’économies d’énergie dans la 

gestion des parcs d’activités.
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Dans ce chapitre, l’offre et la demande de services et de biens pour une économie à faible 
émission de carbone sont clarifiées.

Synthèse

Quelques projets SAFE-ICE sont ba-

sés sur les opportunités d’utilisation 

des biens et des services à faible 

émission de carbone, en tant que 

partie intégrante du projet (par ex-

emple, ACE a cartographié réseaux 

de chaleur ainsi que photovoltaïque 

solaire à Gelderland pour représenter 

leur potentiel énergétique). Les ache-

teurs ont du mal à identifier le secteur 

des faibles émissions de carbone, et 

les sociétés qui veulent promouvoir 

leurs offres rencontrent de réelles dif-

ficultés. Quelques projets ont tenté de 

soutenir l’adéquation de l’offre et de la 

demande, en développant des bases 

de données de fournisseurs (SISCo, 

FUSION, et ECOMIND) pour inciter les 

sociétés locales à promouvoir leurs of-

fres. 

Les projets ECOMIND et FUSION ont 

fortement mis l’accent sur le déve-

loppement de l’offre pour les entre-

prises, tandis que d’autres projets, tels 

qu’ACE, INSPIRER et SISCo, ont mis 

l’accent sur des exemples techniques 

comme les parcs d’activités verts, les 

maisons passives ou les nouvelles 

technologies (c’est-à-dire en dévelop-

pant les possibilités de la demande) et 

ont souligné les nouveaux domaines 

de demande.

CHAPITRE  4

Offre et de-
mande de 

services et de 
biens  

Le partenaire FUSION visite Roll-Gom, un site de recyclage de pneus spécialement conçu pour fournir des matériaux pour son 
unité de production de roues en caoutchouc à Tilloy-les-Mofflaines, France. ©FUSION 

les entreprises spé-

cialisées

Projet INSPIRER

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Actuellement, très peu d’entreprises 

sont organisées et formées pour cons-

truire des maisons passives (maisons 

complètement étanches à l’air). Il est 

extrêmement difficile de changer le 

comportement des travailleurs sur les 

sites de construction, car ils ne com-

prennent pas pourquoi ils devraient 

modifier leurs méthodes de travail, 

qui étaient parfaitement efficaces au-

paravant. Les différents moyens dis-

ponibles pour atteindre de hautes per-

CAS PRATIQUE France, Bel-

gique, Royaume-Uni

Écart entre la demande

de maisons passives et
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CAS PRATIQUE France, Pays-

Bas, Royaume-Uni

Le manque de finance-

ment comme principal 

obstacle

Projet ECOMIND

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

Lors d’une grande enquête transna-

tionale menée en 2011 durant le pro-

jet ECOMIND, avec les acquéreurs et 

les PME aux Pays-Bas, en France et 

au Royaume-Uni, il a été clairement 

CAS PRATIQUE France, Pays-

Bas, Royaume-Uni

Évaluation de la de-

mande du marché

Projets ECOMIND & FUSION

En partie financé par le programme 

Interreg IVA 2 Mers

L’expérience récoltée à travers les 

ate-liers et la planification d’actions 

dans les projets ECOMIND et FU-

Aperçu de la manière dont la recherche, l’innovation, le soutien aux entreprises et le transfert de connaissances peuvent 
soutenir l’offre et promouvoir la demande 

recherche innovation soutien aux entreprises transfert de connaissances

Pourquoi est-il nécessaire de soutenir l’OFFRE de biens et de services à faibles émissions de carbone?
Identifier les potentialités/
les obstacles à la croissance 
dans le secteur et fournir 
des arguments concrets afin 
de soutenir la croissance.

Soutenir les nouvelles idées 
pour les biens et les services 
à faibles émissions de car-
bone afin de s’éloigner des 
activités gourmandes en 
ressources et en énergie.

Soutenir les fournisseurs de 
biens et de services à faibles 
émissions de carbone afin 
d’avoir accès au financement, 
de se préparer à l’avenir, 
d’améliorer le marketing et 
d’augmenter la perception de 
leurs produits.

Relier les entreprises aux universités 
pour l’innovation, la recherche, le 
développement et le soutien.

Pourquoi est-il nécessaire de soutenir la DEMANDE de biens et de services à faibles émissions de carbone?
Identifier les potentialités/
les obstacles et fournir des 
solutions, par exemple des 
possibilités de financement.

Les biens et les services à 
faibles émissions de carbone 
sont en général de nou-
veaux concepts/idées pour 
les acheteurs. L’innovation 
est nécessaire afin de mieux  
promouvoir des produits, 
d’en augmenter la percep-
tion et de changer les 
comportements.  

La plupart des organisations/
communautés/citoyens ne 
savent pas quels produits sont 
disponibles pour améliorer les 
performances environnemen-
tales de leurs installations. 
Ils ont besoin de soutien 
pour comprendre les diverses 
technologies, les coûts et les 
avantages. 

Fournir de meilleures informations 
aux acheteurs potentiels. Former 
les futurs travailleurs aux enjeux 
de l’économie à faible émission de 
carbone.

formances énergétiques sont encore 

rares et coûteux. De plus, la législa-

tion dans le secteur de la construction 

n’évolue pas à la même allure que la 

réglementation (actuellement la régle-

mentation thermique 2012, et bientôt 

la réglementation thermique 2020 sur 

les normes pour maisons passives). 

Par conséquent, il est nécessaire 

d’avoir des aides pour l’innovation et 

de changer de comportement lorsque 

l’on en vient à concevoir et constru-

ire des maisons dans le simple but 

d’optimiser les coûts. 

démontré que l’accès au financement 

était vu comme un obstacle majeur 

par les sociétés cherchant à dévelop-

per ou étendre leurs produits ou ser-

vices éco-technologiques. Le finance-

ment était un problème pour 33 % 

des questionnés, et parmi eux 13 % 

voulaient un financement pour com-

mercialiser de nouveaux produits. Le 

soutien général à la croissance des en-

treprises, la planification, la stratégie 

et la structure des entreprises étaient 

des problèmes pour 25 % du groupe 

des entreprises éco-technologiques, 

et enfin, 7 % étaient concernés par la 

promotion et la commercialisation de 

leurs nouveaux produits.

SION a, en outre, souligné qu’un ob-

stacle n’est pas toujours visible pour 

les plus petites sociétés, en particulier 

celles qui ont approché le marché d’un 

point de vue technologique, celui de 

l’évaluation de la demande du marché, 

de comprendre les besoins du client 

et de trouver des clients. Il y avait 

aussi un décalage clair, identifié par de 

nombreuses sociétés, entre vendre de 

l’écotechnologie et appliquer les prin-

cipes des faibles émissions de carbone 

à leur propre entreprise.

Soutenir l’offre 
et la demande 

Une transformation économique 

globale est nécessaire afin de réaliser 

les aspirations de l’Union Européenne 

à une économie qui aurait une crois-

sance dans le respect des contraintes 

de ressources et qui aurait su décu-

pler cette croissance des émissions de 

gaz à effet de serre afin de s’assurer 

qu’un changement climatique dan-

gereux soit évité. Cela requiert des 

changements de politiques et de com-

portement/attitude. Pour inciter à un 

changement de comportement dans 
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la communauté des entreprises, la 

recherche, l’innovation, le transfert 

des connaissances et le soutien sont 

nécessaires. Chacun de ces éléments 

soutient l’offre de biens et de services 

à faibles émissions de carbone ou fait 

la promotion de la demande, permet-

tant ainsi la transition vers une écono-

mie à faible émission de carbone, éco-

nome en ressources. 
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Les résultats du cluster SAFE-ICE ont été présentés et discutés les mercredi 23 et jeudi 24 
avril 2014 lors du congrès SAFE-ICE à Anvers, Belgique. Une visite a eu lieu, le mercredi, de 
deux bons exemples d’activités : Antwerp East Port à Beverdonk et le Centre d’entraînement, 
d’innovation et d’incubation logistique à Laakdal. Des allocutions intéressantes données par 
le Gouverneur de la province Cathy Berx et le chercheur à l’Université de Lausanne Guil-
laume Massard, une session de réseautage « speech dating » et un délicieux buffet sans 
viande au Kamp C ont été au programme de la première journée du congrès.
Le jeudi matin, des présentations ont été données à Elzenveld, Anvers, sur les entreprises 
durables, les parcs d’activités, les solutions B2B et leur mise en œuvre sur le marché et 
au niveau politique. L’après-midi a été consacré à quatre ateliers parallèles, couvrant les 
mêmes thématiques. 

Entreprises & 
Bâtiments

“Nous disposons de suffisamment 

d’informations pour augmenter 

l’efficacité énergétique. Mais le défi 

est que nous agissions tous.” Ties 

Mouwen du Conseil néerlandais de la 

Jeunesse a affirmé : “Nous pensons 

trop et faisons trop peu, paralysés 

par l’analyse.” L’atelier Entreprises & 

Bâtiments a souligné que nous de-

vions déployer tous les efforts pos-

sibles. Les gouvernements devraient 

accroître leurs efforts en matière de 

réglementation (lois, normes de per-

formance énergétique et mesures 

pour faire respecter leur application), 

d’instruments financiers (taxes sur le 

CO2, subsides, aide à l’investissement) 

et de conseils. “Mais les pouvoirs pub-

lics doivent montrer l’exemple !”

Sans compter la pression subie par les 

mesures gouvernementales, la major-

ité des entrepreneurs sont également 

motivés à réduire leurs factures éner-

gétiques. Ces derniers agissent avec 

plus d’enthousiasme lorsqu’ils sont 

informés par leurs collègues-entrepre-

neurs directs. Ils soulignent : “Nous 

souhaitons remplir notre rôle, et il est 

utile que les autorités locales soient 

impliquées et nous soutiennent.” Dans 

cette période de baisse d’intérêt na-

tional, la coopération au niveau per-

sonnel entre agents gouvernemen-

taux et entrepreneurs est essentielle.

CHAP ITRE  5 

Congres 
SAFE-ICE

Visite du centre d’entraînement, d’innovation et d’incubation logistique à Laakdal, Belgique ©Laura Maes
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Parcs d’activités
 
Concernant les conditions de vente/

location/leasing, il a été confirmé 

que chaque méthode a ses avantag-

es et désavantages et que des solu-

tions sur mesure, tenant compte des 

conditions-cadre, sont primordiales. 

La culture d’entreprise en Flandre oc-

cidentale pousse les entrepreneurs à 

souhaiter posséder leurs locaux. Le 

parc d’activités Landacres dans la ré-

gion de Boulogne dispose d’une certi-

fication pour l’ensemble du parc. Ceci 

augmente également la valeur des 

locaux individuels. Mais la certification 

devrait inclure des mesures durables. 

A Schiedam, le leasing marche bien 

et, comme la demande de locaux est 

élevée, les pouvoirs publics locaux 

peuvent intégrer des mesures dura-

bles dans les conditions locatives.

La gestion du parc d’activité tente de 

combler l’écart entre les entreprises 

et les pouvoirs publics. Cet écart ré-

sulte de problèmes techniques, or-

ganisationnels, opérationnels et 

stratégiques, ainsi que de mesures 

durables pour un parc d’activités. S’il 

Atelier Business lors du congrès SAFE-ICE ©Michael De Rop

Session de réseautage lors du congrès SAFE-ICE s ©Michael De Rop



2 Seas Magazine Page 36

est possible d’attirer l’attention des 

politiciens locaux afin de leur donner 

l’envie de soutenir la gestion du parc 

d’activités sous tous ses aspects, les 

entreprises suivront. Les coûts seuls 

ne devraient pas être pris en compte. 

L’accent principal devrait sans doute 

reposer sur la motivation et la volonté 

de changer.

B u s i n e s s - t o -
Business

En explorant de nouvelles techniques 

et en développant de nouveaux pro-

duits, les sociétés novatrices peuvent 

entamer un changement en termes 

de durabilité et notamment influencer 

la manière dont nous chauffons nos 

bâtiments. Néanmoins, la législation 

est un obstacle à l’amélioration de ces 

nouveaux produits prometteurs.

Il est crucial de coopérer avec les 

universités afin d’obtenir les qualifi-

cations nécessaires. La technologie 

est une nécessité pour une économie 

durable à faible émission de carbone. 

Une condition pour cette dernière est 

la disponibilité de collaborateurs suf-

fisamment qualifiés.

Récolte visuelle lors du congrès SAFE-ICE ©Michael De Rop

Les institutions scolaires et les cen-

tres d’innovation sont à l’origine des 

nouvelles technologies. Le nombre de 

chercheurs et d’étudiants techniques 

doit augmenter afin de répondre à la 

demande technologique de notre so-

ciété.

La réalisation de projets durables 

peut permettre la dissémination des 

connaissances. Ces projets sont gé-

nérateurs d’opportunités pour les en-

treprises à être davantage présentes 

dans la communauté, à renforcer leur 

réseau et à communiquer les leçons 

tirées à d’autres entreprises sous-ré-

gionales.

Au Royaume-Uni, la communauté au-

tour d’un parc d’activités est souvent 

impliquée dans la création d’un parc 

durable, alors que d’autres pays ap-

pliquent une séparation stricte en-

tre les deux fonctions. Il est suggéré 

d’utiliser les bâtiments d’entreprises 

comme salles de danse le soir ou le 

week-end, ou d’y organiser des évé-

nements communautaires (sessions 

d’informations, ateliers, conférenc-

es, etc.). Un mur vert entre le parc 

Démonstration d’outils lors du congrès SAFE-ICE ©Michael De Rop
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d’activités et la communauté pourrait 

se composer d’arbres fruitiers où la 

communauté pourrait organiser la ré-

colte des fruits.

Les parcs d’activités durables 

devraient non seulement se concen-

trer sur l’énergie, mais également 

tenir compte de l’eau, de la mobilité et 

des conditions de travail. En d’autres 

termes: une approche intégrée devrait 

être à la base de la planification et la 

mise en œuvre des parcs d’activités.

Conditions de 
marché et poli-
tiques

Au travers du cluster, nous sommes 

parvenus à une définition consolidée 

du terme “économie à faible émission 

de carbone” qui a été traduit dans les 

différents États membres (voir page 

8). Nous avons diffusé cette défini-

tion lors de l’événement SAFE-ICE à 

des délégués en utilisant des études 

de cas d’entreprises afin de démon-

trer comment nous pouvons atteindre 

une économie à faible émission de 

carbone d’un point de vue politique et 

du marché, comment nous pouvons 

amener des changements en encour-

ageant la demande pour des biens et 

services à faible émission de carbone 

et en soutenant l’approvisionnement. 

Geanne van Arkel, Responsable du 

développement durable pour le fab-

ricant de dalles de tapis Interface, a 

expliqué que leur organisation se con-

centrait sur la durabilité en réponse à 

une demande de sa clientèle d’aller 

au-delà des exigences légales. Inter-

face estime que pour que les poli-

tiques soient efficaces, elles doivent 

avoir des objectifs ambitieux, encour-

ager la transparence des produits et 

promouvoir une évolution vers des 

impôts basés sur les matériaux bruts 

et non pas le travail. Pat McCarthy, 

Directeur au sein de l’entreprise ang-

laise Cyclepods, a expliqué comment 

ils ont augmenté leurs bénéfices de 

33 % après avoir modifié certaines de 

leurs procédures afin d’être plus éco-

efficaces, fournissant des installations 

d’entreposage du cycle du polymère 

recyclé fabriqué au Royaume-Uni et 

non en Chine.

Ces conversations stimulantes ont dé-

bouché sur les éléments nécessaires 

pour évoluer vers une économie à fai-

ble émission de carbone. Le sentiment 

exprimé était que, bien que les poli-

tiques aient un rôle à jouer et peuvent 

accélérer le changement, une vision 

Les drapeaux SAFE-ICE représentant les mesures visant à réduire les émissions de carbone dans la vie de tous les jours 
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claire à long terme avec un leadership 

et une implication forts sont égale-

ment nécessaires pour changer les 

comportements. Une communication 

claire en termes de transparence de 

produits et de plus amples informa-

tions sur les biens et services à faible 

émission de carbone sont nécessaires 

pour pousser à prendre des mesures.

De nombreuses petites et moyennes 

entreprises estiment qu’il leur est coû-

teux, inefficace ou impossible de de-

venir une entreprise à faible émission 

de carbone. Toutefois, le sujet devient 

plus accessible lorsqu’on utilise une 

communication claire avec un langage 

pertinent pour les chefs d’entreprise, 

comme la réduction des coûts, des 

économies nettes et une meilleure ré-

putation.

Certaines estimaient qu’une ap-

proche ascendante était nécessaire 

avec des pionniers ouvrant la voie, 

justifiant les résultats et stimulant la 

demande par le biais de politiques 

d’approvisionnement écologique. 

La Phase 2 consistera à dégager 

des solutions de ces discussions, en 

particulier sur la manière de stimul-

er la demande via des processus 

d’approvisionnement et d’utiliser des 

méthodes de communication adaptées 

à une économie faible en carbone.
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Les entreprises efficaces en matière de ressources, avec des produits et des services à faible 
émission de carbone ont des possibilités de croissance dans un marché Européen en dével-
oppement. Cependant, il n’y a qu’une demande limitée de la part de certains clients impor-
tants, y compris dans le secteur public, à acquérir des biens qui répondent à des objectifs 
à long terme. Il y a aussi un manque de sensibilisation à propos du MGBSE, un manque de 
connaissances sur la disponibilité des biens et des services à faible émission de carbone déjà 
présents sur le marché. De nombreuses petites entreprises ne comprennent pas le concept 
d’économie bas carbone, et cela entrave leurs capacités à maximiser leur potentiel au sein 
d’une chaîne d’approvisionnement à faible émission de carbone. 

En Région flamande, les partenaires 

concèdent que les PME ne sont pas 

encore prêtes pour la stratégie Europe 

2020 et ne cherchent pas à atteindre 

les objectifs d’efficacité énergétique 

ou d’énergies renouvelables pour 

maxi-miser leur compétitivité. DCMR 

donne l’exemple aux Pays-Bas d’une 

société qui a diminué sa consomma-

tion d’énergie de 80 % et dont les prix 

ont diminué de 50 %, remportant ainsi 

plus de contrats. Les societés qui ne 

relèveront pas ce défi perdront des 

parts de marché. En outre, il apparait 

que la législation Européenne n’a pas 

été transposeé au plan national par les 

États membres, une situation consta-

tée en France, particulièrement dans 

les secteurs de la construction et de 

l’entretien. Aux Pays-Bas, des signes 

montrent que les sociétés cherch-

ent à voir à plus long terme et explo-

rent les manières dont elles pour-

raient commencer à adapter leurs pra-

tiques et leurs politiques pour intégrer 

l’économie verte. Au Royaume-Uni, 

où l’économie bas carbone est vue 

comme un domaine de croissance, les 

entreprises disposent de plus de sou-

tien pour explorer les possibilités de 

l’économie bas carbone et ainsi gag-

ner des parts de marché en tant que 

précurseurs. 

Le travail de plusieurs partenaires du 

projet a aussi révélé qu’il y avait des 

défis majeurs pour les entreprises à 

travailler collectivement à la gestion 

efficace des ressources. Dans les parcs 

d’activités, les obstacles de coûts et de 

structures juridiques doivent être sur-

montés pour accroître le développe-

ment du réseau de chaleur. Il existe 

CHAPITRE  6
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nécessaire rapidement. Les grandes 

organisations des secteurs public et 

privé doivent montrer la voie et faire la 

promotion de ces produits – certains y 

travaillent, et d’autres échouent, mais 

ce sont ces options dont nous avons 

besoin pour atteindre une Europe à 

faible émission de carbone, économe 

en ressources, à laquelle les décideurs 

politiques veulent arriver.

des problèmes dans les échanges 

locaux d’électricité et le partage des 

déchets, que les partenaires ont cru 

pouvoir contourner par la création de 

plans de durabilité. L’équipe a aussi 

estimé que l’expansion des BID (Busi-

ness Improvement Districts - amélio-

ration de districts d’entreprises) pour-

rait encore renforcer l’action basée 

sur le lieu. Il est évident que pour de 

nombreuses petites sociétés, la ges-

tion des ressources n’est pas au cœur 

de leurs préoccupations, et donc que 

des limites de temps et de budget 

sont fixés. Des problèmes similaires 

ont été soulignés par les entreprises 

et les équipes chargées des relations 

B2B, et certaines méthodologies qui 

avaient été testées par les partenaires 

pour engager le changement ont été 

revues et soumises à des tests plus 

approfondis. Il s’agit notamment des 

nouveaux outils, des aides et des 

modèles d’information. 

Les entreprises veulent faire passer le 

message qu’il est nécessaire de met-

tre l’accent sur la communication et 

le marketing du secteur MGBSE. Les 

entreprises doivent être conscientes 

que les bénéfices de la gestion ef-

ficace des ressources ne servent pas 

seulement à sauver les ours polaires, 

mais que le point le plus important est 

d’économiser de l’argent, d’améliorer 

sa réputation, de réduire le risque de 

non-conformité à la loi et, bien sûr, de 

sauver la planète ! Les grandes en-

treprises commencent à faire passer 

ce message au travers de leur chaîne 

d’approvisionnement, mais tout cela 

est lent et, même ainsi, il y a encore 

un manque de sensibilisation à pro-

pos des nouveaux biens et services 

à faibles émissions de carbone. Les 

entreprises ne savent pas ce qu’est 

une pompe à chaleur air-air ou un 

panneau thermique photovoltaïque ; 

l’information est nécessaire, et elle est 

Regard vers l’avenir

Le travail des partenaires a montré, lors de la premi-
ère phase de la collaboration, plusieurs domaines 
qui mériteraient une recherche et un développe-
ment plus approfondis durant la phase II du projet. 
Ils répondent particulièrement aux défis suivants: 

• L’intégration de mesures d’économies 
 d’énergie  dans les parcs d’entreprises 

au travers de l’instrument BID/BIZ;

• La promotion des réseaux et la cartogra-
phie des réseaux de chaleur pour l’utilisation 
de la chaleur qui serait autrement perdue;

• Les achats écologiques stimulent la de-
mande de développement de biens et de 
services à faible émission de carbone;

• La promotion de l’utilisation efficiente des ressour-
ces en appliquant un éventail d’outils, par exem-
ple DCBA Omega, qui est développé aux Pays-Bas;

• La promotion des avantages et des poten-
tialités pour les PME européennes dans les 
secteurs des faibles émissions de carbone 
et de l’utilisation efficicace des ressources.
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Glossaire des abréviations et des acronymes

B2B  Business-to-business (relation d’entreprise à entre- 
  prise) 
BID  Business Improvement District (district d’amélioration
  d’entreprises)
UE  union européenne
HBC  Hastings Borough Council
HL  Habitat du Littoral
MGBSE  Marché global des biens et des services environne- 
  mentaux
PME  Petites et moyennes entreprises
STEM  Steps To Environmental Management (Itinéraires   
  pour une gestion environnementale)
wvi  the West-Flanders Intermunicipal Association
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